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COVEXIN 10 - Anatoxines clostridiennes- Bovins, ovins 

Rupture d’approvisionnement 

                                                                                                    Date d’actualisation : 03/06/2024 

Nom du médicament vétérinaire COVEXIN 10 

Laboratoire exploitant ZOETIS France 

Date de la rupture Mi-janvier 2023 (après plusieurs ruptures transitoires 

d’approvisionnements depuis mai 2022). 

Principe actif Anatoxines de 10 clostridies différentes : perfringens type A, B, C 
et D, septicum, novyi, tetani, sordellii, haemoliticum et chauvoei 
(anaculture). 

Indications Immunisation active des bovins et ovins contre les maladies 
provoquées par chacune de ces clostridies y compris contre le 
tétanos à C. tétani. Immunisation passive des agneaux et veaux 
contre les mêmes infections (sauf infections à C. haemolyticum). 

Motif de la rupture  Problème de production (capacité, approvisionnements en actifs), 

autres ruptures en cascade des vaccins de même indication. 

Date prévisionnelle de remise à 
disposition  

Sous allocation en présentation en 100 ml ; prochains 
approvisionnements en 09/2024. 

Observations particulières Des autres vaccins similaires sont aussi régulièrement en situation 

de rupture : 

 Miloxan (BIAH) en arrêt durable de commercialisation ;    

 Bravoxin 10 (Intervet) ne couvre que son propre marché (voir 

fiche de rupture spécifique) ;   

 Coglavax (CEVA SA) : dispose d’approvisionnements réguliers 

(en 50, 100 et 250 ml), permettant de pallier en globalement 

ces ruptures. 
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